
 

DELIBERATION  
 

COMMUNE / COMMUNAUTE de COMMUNES / SYNDICAT MIXTE …  
(à préciser et à compléter) 

 
Conseil Municipal / Conseil Communautaire / Comité Syndical du …  

(à préciser et compléter) 
 

Membres présents : … 

 
Membres absents et représentés : Monsieur/ Madame ___, représenté(e) par Monsieur/Madame 

____ ; Monsieur/ Madame ___, représenté(e) par Monsieur/Madame ____...  

Membres absents et non-représentés : …. 

Monsieur/Madame ___, conseillère municipale a été désigné secrétaire de séance conformément à 

l’article L. 2121-15 du code général des collectivités territoriales. 

Formant la majorité des membres en exercice. 

 

Objet : Adhésion à l’Agence Départementale Aveyron Ingénierie 

 

Monsieur le Maire / Monsieur le Président (à préciser) informe le Conseil Municipal / Conseil 

Communautaire / Comité Syndical (à préciser) qu’à l’initiative du Département et de l’Association 

Départementale des Maires de l’Aveyron et en vertu de l’article L. 5511-1 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, il a été décidé de créer une Agence Départementale sous la forme d’un 

Etablissement Public Administratif. 

 

L’article L. 5511-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que « cette agence 

est chargée d’apporter, aux collectivités territoriales et aux établissements publics intercommunaux du 

département qui le demandent, une assistance d’ordre technique, juridique ou financier ». 

 

 

Monsieur le Maire / Monsieur le Président (à préciser) indique au Conseil Municipal / Conseil 

Communautaire / Comité Syndical (à préciser) que pour bénéficier des prestations réalisées par 

l’Agence, il faut adhérer à cette dernière et s’acquitter d’une cotisation annuelle correspondant à (à 

préciser).  

 

Monsieur le Maire / Monsieur le Président (à préciser) précise au Conseil Municipal / Conseil 

Communautaire / Comité Syndical (à préciser) que chaque adhérent est représenté au sein de 

l’Assemblée Générale et du Conseil d’Administration de l’Agence. 

 

Monsieur le Maire / Monsieur le Président (à préciser) propose donc au Conseil Municipal / 

Conseil Communautaire / Comité Syndical (à préciser) d’adhérer à l’Agence Départementale.  

 

Le Conseil Municipal / Conseil Communautaire / Comité Syndical après en avoir délibéré : 
 

-  Décide d’adhérer à l’Agence Départementale ; 
 

-  Approuve les statuts de l’établissement public tel qu’annexé à la présente délibération ; 
 

- Désigne pour représenter la Commune / la Communauté de Communes / le Syndicat Mixte (à 

préciser) au sein de l’Assemblée Générale de l’Agence, Madame / Monsieur … (à 

compléter) lequel (laquelle) ici présent(e) accepte les fonctions ; 

 



 
- Autorise Madame / Monsieur … (à compléter) à être membre du Conseil d’Administration de 

l’Agence dans le cas où il (elle) serait désigné(e) par les membres du collège des Communes, 

Etablissements Publics Intercommunaux et Organismes Publics de Coopération Locale 

comme représentant de ce collège au sein de ce Conseil. 

 

Adopte par __ voix pour et __ voix contre, __ abstention(s) /à l’unanimité des voix. 

 

ONT SIGNES LES MEMBRES PRESENTS 

POUR EXTRAIT CONFORME 

 

Certifiée exécutoire par le Maire/Président de ____, 

Compte tenu de la réception en Préfecture le ___ 

Publié le __ 

 

Le ………….. 

 

Le Maire, Le Président, 

 


